
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

COMMUNE DE LANGENSOULTZBACH 

 

 

MAIRIE DE LANGENSOULTZBACH 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 14 septembre 2023 
 

PROCES VERBAL 
 

 

Sous la présidence de Mme Evelyne LEDIG - Maire 
 

Présents : tous les membres sauf Mme Sandrine FORRLER qui a donné procuration à Mme Martine 

STIEFEL. 
 

Convocation du 05 septembre 2023  

 

ORDRE DU JOUR 
Ouverture de la séance à 20h00 

 

Mme le Maire informe les élus qu’un point a été rajouté à l’ordre du jour, à savoir une affaire de 

personnel. 

 

Mme Nathalie CHANOIR a été désignée comme secrétaire de séance 

 

1. Approbation du compte rendu du 07 juillet 2023 

 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

2. Vacance du poste de 1
er

 adjoint au maire 

 

Suite au décès de M. Francis KAISER 1
er

 adjoint au maire, Mme le Maire explique aux élus qu’en cas 

de vacance d’un poste d’adjoint tout conseiller peut se porter candidat. Elle propose aux élus de ne 

pas remplacer le poste et de porter à deux le nombre d’adjoints. Ce qui implique de changer les rangs 

dans le tableau du conseil municipal, obligation règlementaire.  

Ainsi, Mme Martine STIEFEL 2ème adjointe prendra le rang de 1
ère

 adjointe et M. Philippe DUCROS 

3
ème

 adjoint, le rang de 2
ème

 adjoint. 

 

Après discussion, le Conseil municipal décide de supprimer le poste d’adjoint vacant et approuve les 

décisions de Mme le Maire. 

 

Mme le Maire informe les élus  que deux nouveaux arrêtés de fonctions et de délégations seront pris 

afin d’abroger les arrêtés du 26 mai 2020. Les délégations de fonctions de M. Francis KAISER seront 

réparties entre les deux adjoints au Maire.  

 

Après avoir entendu les explications, le conseil municipal autorise Mme le Maire à prendre toutes les 

délibérations nécessaires aux changements.  

 

3. Acquisition de parcelles foncières 

 

Mme le Maire propose aux élus d’acheter des parcelles foncières situées près de la forêt communale 

suite au souhait des propriétaires de les vendre, une parcelle appartenant à Mme Annelise 

MAECHLING (en usufruit), à M. Jean-Marc MAECHLING et à M. Philippe MAECHLING (en 



indivision) d’une contenance de 28,23 ares
 
et l’autre appartenant à M. Bernard HUSSER d’une 

contenance de 18,71 ares. 

Après en avoir délibéré, les élus décident de fixer le prix d’achat à 30 € l’are et autorisent Mme le 

Maire à signer tous les documents y afférents. 

 

4. Plan Communal de Sauvegarde 

 

Mme le Maire informe les élus que le PCS (Plan Communal de Sauvegarde) et le DICRIM 

(Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) sont actuellement en cours de 

réalisation par l’entreprise RISK Partenaires consultant de la Communauté de communes qui avait 

proposé une offre groupée.  

 

Le PCS doit définir un organigramme et un annuaire de crise pour permettre de gérer les différents 

maillons de crise et le DICRIM recense les risques majeurs encourus par la commune, tout en 

informant sur les mesures de prévention, de protection et d’alerte. Pour la mise en œuvre de ces 

documents bons nombres de renseignements sont nécessaires en cas de situation d’urgence. 

Le PCS est un outil opérationnel, utile pour le Maire pour la gestion des évènements de sécurité 

civile. Il a pour objectif, l’organisation, au niveau communal, des secours en cas de situation 

d’urgence. 

 

5. Motion de l’Association des communes forestières d’Alsace contre le projet de forêt primaire de 

l’Association Francis Hallé 

 

Mme le Maire propose aux élus de soutenir la motion d’opposition exprimée par le conseil 

d’administration de l’Association des communes forestières d’Alsace contre le projet de forêt 

primaire de l’Association Francis Hallé qui aurait un impact environnemental, des retombées socio-

économiques considérables sur l’ensemble de la filière du bois, et tous les acteurs locaux tels que les 

agriculteurs, chasseurs, cueilleurs, touristes, promeneurs, sportifs, et bien sûr les collectivités locales. 

Après discussion, le Conseil municipal décide de soutenir la motion d’opposition. 

 

6. Affaire de personnel (point rajouté à l’ordre du jour) 

 

Mme le Maire rappelle aux élus le souhait de Mme Marie FUGEN de ne plus travailler les mercredis, 

son temps hebdomadaire de travail passera donc de 30h30 à 27h30 à compter du 1
er

 septembre 2023, 

point abordé lors de la séance du 07 juillet dernier.  

Après en avoir discuté, les élus approuvent la décision. 

 

7. Divers 

 

Mme le Maire fait part aux élus des déclarations d’intention d’aliéner des biens suivants : 

 

- situé 61 rue Principale 

- situé 30 rue des Écureuils 

Le Conseil municipal ne souhaite pas préempter. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire présente une demande d’aide pour la Maroc sollicitée par le Groupe de Secours 

Catastrophe Français. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Location de la chasse communale : 

Mme le Maire informe les élus que nous avons atteint les 2/3 de la surface des parcelles chassables et 

les 2/3 de réponses des propriétaires consultés en faveur de l’abandon du produit de la chasse à la 

commune.  



Les membres de la commission consultative communale de la chasse ont été consultés pour avis sur la 

composition et la délimitation des lots ainsi que sur le choix du mode de location (adjudication 

publique, gré à gré et appel d’offre). 

 

Mme le Maire propose une réunion de la commission communale forêt le mercredi 20 septembre 

2023 à 20h. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire remercie Mme Martine STIEFEL pour la conception du bulletin municipal du mois de 

juillet, la commission communication pour la relecture et tous ceux qui ont participé à la distribution. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire rappelle aux élus le concert en faveur de la rénovation de l’église  prévu le 24 

septembre 2023 à 17h. La signature de la convention tripartite entre la fondation du Patrimoine, la 

commune et la paroisse aura lieu le jour même ainsi que le lancement à la souscription aux dons. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire rappelle le Stammtisch prévu le vendredi 15 septembre 2023 animé par Sarah PETRY 

sur le thème « la nature à vos portes ». 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme Martine STIEFEL fait un point sur la journée de taille des arbres fruitiers au verger des 

naissances. La plantation des nouveaux arbres pour les naissances 2023 aura lieu le 04 novembre 

2023. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme Martine STIEFEL fait part de la prochaine journée citoyenne qui aura lieu le 30 septembre 

2023. Au programme est prévu le nettoyage d’une parcelle de forêt, des petits travaux au cimetière, le 

bouturage de saules à la rivière et le ramassage de déchets. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

M. Olivier LOBSTEIN fait part du  problème récurrent des chats et de leur prolifération. 

 

 

 

La séance est levée à 22h15. 

 

        Pour copie conforme 

Le Secrétaire de séance     Langensoultzbach, le 14 septembre 2023 

Mme Nathalie CHANOIR    Mme le Maire – Evelyne LEDIG 


